
Statuts révisés lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire 

Du 29 novembre 2025 

Préambule 

Souhaitant mettre en commun et partager leurs expériences, neuf associations présentes lors du 
colloque d'Orange des 21, 22 et 23 novembre 1986, en présence des représentants de la 
Fédération Française des Universités Populaires et de la Fédération Française des Associations 
Culturelles et d'Education Permanente - U.P., décident de créer la « Fondation 

Nationale pour l'Université Populaire et les associations culturelles d'éducation 
permanente», régie par la loi de 1901. 

En 1992, la dénomination associative change pour devenir« Association des Universités 
Populaires de France ». 

L'évolution du projet associatif et des modalités de la gouvernance conduisent aujourd'hui à 
une mise à jour des statuts précédents adoptés en 2021. 

Titre 1 : But et moyens de l'Association des Universités Populaires 

de France 

Article 1. Constitution ; Dénomination 

Il est constitué entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 
1er juillet 1901 modifiée et ses textes d'application. L'Association a pour dénomination 
ASSOCIATION DES UNIVERSITÉS POPULAIRES DE FRANCE. Elle pourra être désignée par le 
sigle« A.U.P.F. ». 

Article 2. Siège ; Durée 
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